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MOZADAIRES ET MOZACOIS…
Le 21 novembre dernier, notre commune accueillait ses nouveaux habi-
tants. Une rencontre chaleureuse, et une belle tradition, conjuguée avec 
la remise des prix pour les maisons fleuries. Un des thèmes importants 
de cette soirée était, sans conteste, la mise en valeur de notre belle cité.
Comment ne pas vanter les atouts historiques, patrimoniaux, naturels, de 
notre commune. Comment ne pas surtout rappeler tous les moments 
de convivialité dont elle sait être le vecteur, au sein de ses associations, 
et par les manifestations qui se déroulent périodiquement. Citons pêle-
mêle depuis l’été, notre fête patronale sous les couleurs du Brésil, notre 
14 juillet avec son pique-nique républicain, le forum des associations, 
l’ouverture de la saison à l’Arlequin, Festichoral et la cérémonie du 
11 novembre marquée, cette année, avec beaucoup d’éclat et de brio, 
par la célébration du centenaire du début de la guerre de 1914-1918 ; 
et sans oublier les nombreuses expositions, rencontres festives ou 
manifestations sportives.
Tout cela, les nouveaux habitants de notre commune, nouveaux Mozacois, 
ont pu le découvrir, comme ils ont pu apprécier les infrastructures 
mises à la disposition de ses citoyens, l’ensemble scolaire, les parcs, la 
coulée verte, et les différents services apportés par l’équipe municipale 
composée des élus et du personnel communal.
Tout cela a été bâti par une communauté de Mozadaires renforcée au fil 
des ans par des nouveaux Mozacois qui, dans la proximité et l’histoire, 
ont fondé l’identité de notre commune. Tout cela, quelles que soient les 
évolutions à venir, liées à la réforme territoriale (une nouvelle région 
Auvergne Rhône Alpes - de nouvelles formes d’intercommunalité avec 
des communes nouvelles), nous saurons le maintenir et le faire valoir. 
Fiers d’être Auvergnats et fiers d’être Mozacois !

BONNE ANNEE 2015 !

Au nom de tout le Conseil municipal, je vous souhaite de bonnes fêtes 
de fin d’année et que 2015 vous apporte, ainsi qu’à votre famille, santé, 
bonheur et réussite.

Marc Régnoux
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$ CONSEIL MUNICIPAL du 7 juillet 2014

$ CONSEIL MUNICIPAL du 29 septembre 2014

Conseils municipaux

REALISATION D’UN EMPRUNT SUR LE 
BUDGET PRINCIPAL 
Pour permettre le financement des opérations 
d’investissement prévues au budget principal 
2014, il convient de recourir à l’emprunt.  Le 
Crédit Agricole, après consultation, a émis la 
meilleure proposition pour un emprunt de 
600 000 €.
Adopté à l’unanimité

SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS :  
AJOUT D’UNE ATTRIBUTION POUR 
«  AUVERGNE COLLECTIONS »
Suite à un oubli lors de la préparation budgétaire, 
le Conseil n’a pas pu voter une subvention pour 
l’association «  Auvergne Collections ». Il est 
donc proposé au Conseil d’approuver l’attri-
bution d’une subvention de 150 € au profit de 
cette association.
Adopté à l’unanimité

SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS : 
SUBVENTION EXCEPTIONNELLE 
POUR « MOZAC BMX »
Sylvain MARIE et Frédéric BEAUCAMP, licenciés 
du MOZAC BMX, vont participer à un challenge 
mondial en Hollande, du 21 au 26 juillet 2014.  
Il est donc proposé au Conseil d’attribuer une 
subvention complémentaire de 400  € pour 
faciliter ce déplacement.
Adopté à l’unanimité

SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS : 
SUBVENTION EXCEPTIONNELLE 
POUR « HARMONIE DE MOZAC »
Suite à l’accueil des « Enfants de la Limagne de 
Maringues », pour le concert du 25 avril 2014 
qui s’est déroulé à l’Arlequin, il est proposé au 
Conseil d’attribuer une subvention complémen-

taire  à l’association « Harmonie de MOZAC » 
d’un montant de 200 €.
Adopté à l’unanimité

MISE EN PLACE D’UN ABATTEMENT 
A LA BASE DE LA TAXE D’HABITA-
TION EN FAVEUR DES PERSONNES 
HANDICAPEES OU INVALIDES
Les collectivités peuvent mettre en place un 
abattement facultatif, au titre de l’article 1411-II-3 
bis du CGI, au profit des contribuables qui sont 
dans au moins l’une des situations suivantes :
• titulaire de l’allocation supplémentaire d’inva-
lidité (ASI),
• titulaire de l’allocation aux adultes handicapés 
(AAH),
• titulaire de la carte d’invalidité mentionnée à 
l’article L. 241-3 du code de l’action sociale et 
des familles (80 %),
• atteint d’une infirmité ou d’une invalidité 
l’empêchant de subvenir à ses besoins par son 
travail,
• habitant avec une personne se trouvant dans 
une des situations décrites ci-dessus.
Le taux de cet abattement est de 10 % de la 
valeur locative moyenne des habitations. 
Il est proposé au Conseil d’approuver la mise en 
place d’un abattement de 10% de la valeur loca-
tive moyenne des habitations des contribuables 
entrant dans les conditions décrites ci-dessus.
Adopté à l’unanimité

FIXATION DES TARIFS DE LA 
SAISON CULTURELLE 2014-2015
Adopté à l’unanimité

CONVENTION DE FOURRIERE ANI-
MALE AVEC L’ASSOCIATION PROTEC-
TRICE DES ANIMAUX DE GERZAT
L’article 211 – 24 du Code Rural stipule que 

chaque commune doit disposer soit d’une four-
rière communale apte à l’accueil et à la garde 
des chiens et chats trouvés errants ou en état 
de divagation. Il est donc proposé au Conseil 
de renouveler la convention avec l’Association 
Protectrice des Animaux de GERZAT.
Adopté à l’unanimité

GROUPEMENT D’ACHAT POUR LE 
GAZ NATUREL AVEC LE CONSEIL 
GENERAL DU PUY-DE-DOME
Le Conseil Général du Puy-de-Dôme a proposé 
à l’ensemble des communes du département 
de se grouper pour acheter leur gaz naturel. En 
effet, les directives européennes 2009/72/CE et 
2009/73/CE du 13 juillet 2009 ont ouvert à la 
concurrence les marchés nationaux de l’énergie, 
gaz naturel et électricité.
Le marché nous liant aujourd’hui à EDF se ter-
mine le 31 décembre 2015. La ville de MOZAC 
pourra basculer sur le marché CG63 au 1er janvier 
2016, au prix négocié en 2014.
Il est donc proposé au Conseil Municipal :
• d’approuver l’acte constitutif du groupement 
de commandes de la présente délibération, pour 
l’achat de gaz naturel et services associés et au 
sein duquel le Conseil général du Puy-de-Dôme 
exercera le rôle de coordonnateur ; 
• d’approuver l’adhésion de MOZAC à ce 
groupement de commandes pour l’ensemble 
des sites identifiés à ce jour
Adopté à l’unanimité

MOTION DE SOUTIEN à L’AMF (Associa-
tion des Maires de France) pour alerter solennel-
lement les pouvoirs publics sur les conséquences 
de la baisse massive des dotations de l’État. 
Approuvé à la majorité avec 21 voix pour 
et 4 abstentions

REGLEMENT INTERIEUR DU 
CONSEIL MUNICIPAL 
La loi d’orientation du 6 février 1992 relative à 
l’administration territoriale de la République a 
prévu l’obligation pour les conseils municipaux 
des communes de plus de 3500 habitants de 
se doter d’un règlement intérieur qui doit 
être adopté dans les six mois qui suivent son 
installation.
Ce règlement est fortement inspiré du modèle 
élaboré par l’AMF en avril 2014, faisant référence 
en la matière.
Adopté à l’unanimité

CREATION D’UN COMITE CONSUL-
TATIF RELATIF A LA « RESTAURA-
TION SCOLAIRE »
Il est proposé au Conseil Municipal de créer un 
Comité Consultatif portant sur la restauration 
scolaire. Ce comité, présidé par un membre du 
Conseil Municipal désigné par ses membres, sera 
composé d’élus et de personnalités extérieures 
à l’assemblée communale et particulièrement 
qualifiées ou directement concernées par le sujet 
soumis à l’examen du comité.
La composition envisagée serait la suivante :
- Président : l’adjointe à la Vie Scolaire
- Membres élu(e)s : des membres du Conseil 
Municipal volontaires
- 1 représentant du prestataire fournissant les 
repas

- 2 représentants des parents d’élèves élus : 1 
de maternelle et 1 de l’élémentaire
- 2 directrices d’écoles
- 2 représentants du prestataire Enfance Jeunesse 
de la commune
- 2 membres du personnel communal
- Des enfants
Ce comité travaillera autour de la restauration 
scolaire, de l’élaboration des repas à leur service, 
en passant par les locaux et le déroulement des 
prises des repas.
La présidente désignée est Véronique POUZOL.
Les membres volontaires du Conseil Municipal, 
hors commission « Vie Scolaire » sont : Chris-
tian de REMACLE & Geneviève NICOLAS. Les 
membres de la commission permanente Vie 
Scolaire seront également sollicités.
Adopté à l’unanimité

CREATION D’UN COMITE CONSUL-
TATIF SUR L’ACCESSIBILITE DES 
PERSONNES « PORTEUSES DE 
HANDICAP »
Il est proposé au Conseil Municipal de créer un 
Comité Consultatif portant sur l’accessibilité des 
personnes handicapées. Ce comité, présidé par 
un membre du Conseil Municipal désigné par ses 
membres, sera composé d’élus et de personnalités 
extérieures à l’assemblée communale et particu-
lièrement qualifiées ou directement concernées 
par le sujet soumis à l’examen du comité.

La composition envisagée serait la suivante :
- Président : Le Conseiller délégué en charge 
des Bâtiments Communaux
- Membres élu(e)s : des membres du Conseil 
Municipal volontaires
- Des citoyens Mozacois en situations diverses 
de handicap.
Il est précisé que seule Riom COMMUNAUTE 
est compétente dans ce domaine et qu’une 
commission intercommunale est déjà créée. 
Cependant, la création de ce comité devrait 
permettre de faire « remonter » les propositions 
« mozacoises » et ce pour alimenter les travaux 
de la Commission intercommunale.
Le président désigné est Patrick FOURNIER.
Les membres du Conseil Municipal volontaires 
sont Gabriel PORTIER, Rolande MOREAU, 
Mireille AUGHEARD, Martine BESSON, André 
CHANUDET & Régis ARNAUD.
Adopté à l’unanimité

CONCOURS DE MAISONS FLEURIES : 
PRIX & RECOMPENSES
Il est proposé au Conseil Municipal d’approuver 
les prix et récompenses relatifs aux concours 
des maisons fleuries. Ces récompenses seront 
votées pour la durée du mandat, sauf délibération 
venant modifier les montants.
En cas d’ex-aequo, un montant identique sera 
versé aux 2 lauréats.
Adopté à l’unanimité
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$ BIBLIOTHèQUE INTERCOMMUNALE DE MOZAC
La bibliothèque installée depuis 
septembre 2013 dans la Maison des 
Associations, Allée des Peupliers, fait 
partie du réseau des bibliothèques 
intercommunales de Riom Commu-
nauté. Libre d’accès et conviviale, elle 
est un lieu d’échanges et de rencontres 
privilégié pour les habitants, avec un 
espace jeunesse confortable. A tous 
elle offre un accès gratuit à la 
lecture, à nos ressources en ligne 
et à un système personnalisé de 
réservations. 
Sur place vous trouverez une sélection 
de livres très variés, de l’album pour 
les tout-petits au manga, en passant par 
le roman policier ou de terroir, sans 
oublier les livres en gros caractères. 
Une offre en musique et DVD vient 
compléter le plaisir du choix.  Au total 
ce sont  2300 œuvres de fiction pour 

les jeunes (BD, romans, premières 
lectures, albums) qui sont à votre 
disposition, et pour les adultes pas 
moins de 1500 romans.  Pour tous les 
âges une collection de près de 1200 
documentaires vous attend sur tous 
les sujets.
Vous ne trouvez pas le livre qui 
vous intéresse ?  Une navette ache-
mine toutes les semaines les documents 
en provenance de Riom et des autres 
bibliothèques du réseau. Ce sont là plus 
de 100 000 titres à votre disposition 
(sous réserve de leur disponibilité) 
sur simple demande à notre équipe 
de bibliothécaires bénévoles. Consultez 
notre catalogue en ligne :
http://bibliotheque.riom-communaute.fr
Modalités d’inscription :
Prévoir un justificatif de domicile et 
une pièce d’identité.

Apportez vos doudous, ouvrez 
grandes les oreilles…Tout ça c’est 
des histoires !
Le mercredi 25 mars 2015 une séance 
de conte pour les tout-petits (0-3 
ans) sera animée par une conteuse 
professionnelle, Françoise Glière. 
Inscriptions auprès de la bibliothèque 
de Mozac aux horaires d’ouverture 
(ou à Riom au 04 73 64 63 00)

Horaires d’ouverture : 
Lundi : 16 h 30 - 18 h 30
Mercredi : 14 h 30 - 17 h 30
Tél : 04 73 38 36 75
bib.mozac@riom-communaute.fr

Pour les mineurs, la signature par la 
personne responsable est obligatoire.
L’inscription est gratuite et les docu-
ments sont prêtés pour une durée de 4 
semaines renouvelables une fois.

Riom Communauté

DEMANDE DE SUBVENTIONS AU 
TITRE DU FIC 2013-14-15 – CONSEIL 
GENERAL
Le Conseil Général a voté en juin 2012 la pour-
suite du dispositif d’aides aux communes. Il s’agit 
du Fonds d’Intervention Communal 2 (FIC 2). 
Cette aide concerne les projets d’investissement 
purement communaux. Le taux d’intervention 
pour la commune de Mozac est de 20 % du 
montant H.T. des dépenses éligibles, plafonnées à 
800 000 euros sur 3 ans (le plafond du FIC 1 était 
d’1 million d’euros sur la période 2010-2012). 
Il est donc proposé au Conseil de solliciter une 
aide financière du Conseil Général, au titre du 
FIC 2013-2014-2015, de nature à permettre la 
réalisation des projets suivants : 
1. Réhabilitation de la Mairie tranche 2 : mise 
en accessibilité de l’accueil & réorganisation 
des bureaux
2. Réfection totale de la Cour des écoles
3. Complexe sportif E.VACANT : changement 
du parquet du gymnase
Adopté à l’unanimité

DEMANDE DE SUBVENTIONS AU 
TITRE DE LA DETR 2015 - ÉTAT
La Dotation d’Équipement des Territoires 
Ruraux (D.E.T.R.) est une enveloppe de l’État 
destinée à financer des travaux d’investissements 
communaux. Il est donc proposé au Conseil de 
solliciter une aide financière, auprès de M. le 
Préfet de Région et de Département, au titre 
de la D.E.T.R. 2015, de nature à permettre la 
réalisation des projets suivants :
1. Réfection totale de la Cour des écoles
2. Réhabilitation de la Mairie tranche 2 : mise 
en accessibilité de l’accueil & réorganisation 
des bureaux
3. Complexe sportif E.VACANT : changement 
du parquet du gymnase
Adopté à l’unanimité

DEMANDE DE SUBVENTIONS AU 
TITRE DES MONUMENTS INSCRITS 
POUR LE PRESBYTERE
Par courrier du 27.11.2012, la DRAC Auvergne 
a informé la ville de MOZAC du passage du 
domaine de l’Abbaye, dans son ensemble, en 
Commission Régionale du Patrimoine et des 
Sites. Par courrier du 7.03.2013, reçu en Mairie 
le 21.03.2013, le Préfet de Région a notifié à 
la commune son arrêté portant inscription du 
domaine de l’Abbaye au titre des monuments 
historiques. 
En 2011, nous avons pu constater des désordres 
importants au niveau du presbytère, nécessitant 
des travaux de confortement de la charpente 
et la reprise de l’étanchéité de la toiture, 
estimés à 100 000 euros HT. À ce titre, nous 
pouvons solliciter une aide de 50 % des travaux 
HT, auprès de partenaires suivants :   
État : 40% : 20 000 euros
Conseil Général : 40 % : 20 000 euros 
Conseil Régional : 20 % : 10 000 euros
Adopté à l’unanimité

DEMANDE DE SUBVENTIONS AU TITRE 
DES MONUMENTS INSCRITS POUR LA 
MAISON DU DOMAINE DE L’ABBAYE
La Maison dite du « 18ème », du domaine de 
l’Abbaye, subit également des dégradations 
importantes depuis plusieurs années, notamment 
par des infiltrations d’eau au niveau de la toiture. 
Des travaux urgents pour une mise hors d’eau 
de ce bâtiment, sont estimés à 10 000 euros HT.
Il est donc proposé au Conseil de solliciter les 
partenaires suivants, au même titre que le point 
précédent :
- État : 40 % : 2 000 euros
- Conseil Général : 40 % : 2 000 euros 
- Conseil Régional :  20 % : 1 000 euros
Adopté à l’unanimité

RIOM COMMUNAUTE : COFINANCE-
MENT POUR UNE ETUDE DE DEPOLLU-
TION D’UNE DECHARGE COMMUNALE
Dans le cadre de l’étude AEU en cours de réali-
sation sur le secteur du Grand Saint-Paul, il a été 
convenu d’analyser l’étendue et la composition de 
l’ancienne décharge municipale située parcelle AE 
17, d’une surface d’environ 3 500 m². Par courrier 
du 21 juillet 2014, Riom COMMUNAUTE a 
indiqué à la commune qu’elle financerait 50 % 
de cette étude (estimée à 9 000 euros HT)
Il est donc proposé au Conseil d’accepter le cofi-
nancement de cette étude, sous forme d’un fonds 
de concours versé par Riom COMMUNAUTE.
Adopté à l’unanimité

CAF : RENOUVELLEMENT DU 
CONTRAT ENFANCE JEUNESSE
Le Contrat Enfance Jeunesse s’est achevé le 31 
décembre 2013 : il convient de le renouveler 
pour les années 2014 à 2017. Concrètement, 
l’aide annuelle de la Caf (Psej) sera renouvelée à 
l’identique. Le Contrat « enfance et jeunesse » est 
un contrat d’objectifs et de co-financement qui 
contribue au développement de l’accueil destiné 
aux enfants et aux jeunes jusqu’à 17 ans révolus .
Il est donc proposé au Conseil d’autoriser le 
Maire à signer le Contrat Enfance Jeunesse avec 
la CAF, qui sera établi sur des bases identiques 
au précédent. 
Adopté à l’unanimité

PRIX DE L’EAU AU 1ER JANVIER 2015
L’augmentation de 0,865 € HT/m3 est 
adoptée à la majorité, avec 21 voix pour 
et 6 abstentions.
Le scénario appliquant cette augmentation 
sur 3 ans avec une forte augmentation la 
première année est adopté.
(voir article page 7)
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Riom Communauté

$ 2EME JOURNéE PETITE ENFANCE

$ HALLE DE RIOM : UN NOUVEAU MARCHé COUVERT

Samedi 24 janvier 2015 se tiendra la 2ème Journée Petite 
Enfance organisée par l’ensemble des acteurs du ter-
ritoire de Riom Communauté, au service des 0-3 ans.
Ce sera l’occasion de rencontrer les professionnels 
de la petite enfance, de découvrir les services et 
structures existants sur le territoire de Riom Com-
munauté, d’échanger sur les pratiques et expériences 
de chacun…Tout au long de la journée, parents et 
jeunes enfants auront la possibilité de participer aux 
diverses animations proposées par les partenaires 
autour du livre, de la motricité, des jeux, des activités 
manuelles, de l’éveil musical, du portage, du massage… 
Invitée à participer à cette journée, Mme Douchika 
Vrsajkov, psychologue, formatrice, intervenante dans 
l’émission « Les maternelles » sur France 5,  animera 
à 14h30 une conférence et un temps d’échange 
sur le thème « l’arrivée de l’enfant, naissance 
d’une famille ».
Elle explique que «lorsque l’enfant vient au monde, le 
couple conjugal devient couple parental et la famille 
s’agrandit. Cette aventure nécessite une attention 
particulière et n’est pas de tout repos. Comment 
les parents, l’enfant et les professionnels peuvent 
s’articuler afin que cette expérience de vie soit et 
devienne structurante et humanisante pour tous. » 
De 10 h à 17 h, salle de l’Arlequin, rue Louis 
Dalmas à Mozac.

Evénement commercial hebdomadaire de la vie rio-
moise, le marché couvert anime la cité et séduit une 
large clientèle. Il se déroule dans l’ancienne halle aux 
grains, élément majeur du patrimoine historique de 
la ville de Riom. Produits fermiers, biologiques, arti-
sanaux et locaux sont proposés dans une ambiance 
authentique.
Après des travaux de rénovation d’une durée de 13 
mois, le marché couvert fait peau neuve et offre de 
meilleures conditions d’accueil, d’hygiène et de sécurité.

Un marché couvert prisé dans un cadre authen-
tique préservé.
C’est le plus grand marché couvert hebdomadaire 
du Puy-de-Dôme qui accueille 70 commerçants et 
producteurs de toute la région et près de 200 000 
personnes chaque année.
On y trouve des produits frais, variés, de qualité, en 
direct du producteur  : fruits et légumes, fromages, 
salaisons, miel, volailles, viande, charcuterie, huile, 
pâtisseries, pain, poisson, biscuits, huîtres, produits 
asiatiques et italiens, café torréfié artisanalement.

Son caractère pittoresque est renforcé par la présence 
de petits producteurs sur le carreau central.
L’association des commerçants “Samedi matin” est 
chargée de gérer la promotion.

Des travaux réalisés par phases, en site occupé 
tous les samedis matins
• Création d’un parvis à l’entrée principale place 
de la Fédération et de rampes d’accès sur les côtés 
extérieurs
• Remplacement des menuiseries extérieures (portes 
et fenêtres)
• Réfection des dallages béton à l’intérieur, des réseaux 
et de l’éclairage
• Rénovation des cases des commerçants
• Réfection des enduits intérieurs et création de 
plafonds
• Mise aux normes d’accessibilité des personnes à 
mobilité réduite, d’hygiène et de sécurité incendie.
D’un montant de 2 300 000 euros H.T, ils ont été 
financés par Riom Communauté, le Conseil général 
du Puy-de-Dôme et le Conseil régional d’Auvergne.

$ EXPOSITION
GEORGES GASTE
Dans la grande famille des 
Orientalistes, Georges Gasté 
(1869-1910) est un peintre 
atypique : sa vie déracinée 
et son tempérament sauvage 
l’ont éloigné du milieu pic-
tural parisien, à une époque 
charnière de l’art, qui célé-
brait à la fois Bouguereau et 
Cézanne. Il obtint pourtant 
plusieurs récompenses de 
son vivant et, après sa mort, deux rétrospectives de 
ses œuvres au Grand-Palais (1911 et 1913) furent 
unanimement saluées par la critique.
Le musée Mandet rend ici hommage à celui qui fut 
peintre mais également photographe, et passa la 
majeure partie de sa vie en Algérie, en Egypte et en 
Inde où il mourut en 1910.

Musée Mandet 
du 6 décembre 2014 au 1er mars 2015
14 rue de l’Hôtel de Ville - 63200 Riom
Tél. 04 73 38 18 53 - Fax 04 73 38 73 05
musee.mandet@riom-communaute.fr
www.musees-riom.com
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$ PRIX DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT 

$ ACHAT GROUPé DE GAZ NATUREL

Afin d’avoir une gestion efficace de ses réseaux d’eau 
potable et d’assainissement, la commune de MOZAC 
vient de réaliser une étude sur l’évolution des rede-
vances communales d’eau potable et d’assainissement. 
La commune de MOZAC vient de bâtir un programme 
de renouvellement de son parc. Le taux de renouvel-
lement des réseaux d’eau potable et d’assainissement 
a été fixé à 1,5% par an (soit un renouvellement de 
l’ensemble du parc tous les 66 ans).
Pour réaliser le renouvellement de ses réseaux en 
66 ans, la commune de Mozac doit investir environ :
• EAU POTABLE : 160 000 € TTC de travaux de 
renouvellement par an.
• ASSAINISSEMENT : 176 000 € TTC de travaux de 
renouvellement par an.

Pour financer ces travaux et rembourser les emprunts 
en cours, la commune a voté le prix de l’eau applicable 
au 1er Janvier 2015 lors du Conseil Municipal du 29 
Septembre 2014.
Il a été décidé d’augmenter la redevance communale 
Eau Potable et Assainissement de 0,865 € HT/m3 sur 
3 ans (augmentation de 0,63 € HT/m3 en 2015, puis 
0,12 € HT/m3 en 2016 et enfin 0,115 € HT/m3 en 2017).

Le prix de l’eau 2015, pour la redevance communale 
sera donc en 2015 de : 1,195 € HT/m3

• avec une part EAU POTABLE à 0,835 € HT/m3 (TVA 
à ce jour de 5,5%)
• et une part ASSAINISSEMENT à 0,36 € HT/m3 (TVA 
à ce jour de 10%).

La directive européenne 2009/73/CE du 13 juillet 
2009, la loi n° 2014-344 du 17 mars 2014 relative 
à la consommation, ont ouvert à la concurrence les 
marchés nationaux de l’énergie gaz naturel avec sortie 
des tarifs réglementés de vente (TRV) au 1er janvier 
2015.
En 2014, le Conseil Général du Puy-de-Dôme a pro-
posé à l’ensemble des communes du département de 
se grouper pour acheter leur gaz naturel.

Mozac a adhéré, en juillet 2014, au groupement d’achat 
de gaz naturel, coordonné par le Conseil Général avec 
l’appui technique de l’Aduhme, agence locale du climat 
et de l’énergie.
Mozac a saisi cette opportunité de bénéficier d’un 
accompagnement administratif et technique du Conseil 
Général, mais aussi de réduire le prix d’achat de son 
gaz naturel.

Le nouveau marché a été attribué à Gaz de Bordeaux  
pour deux ans à compter du 1er janvier 2015.
Mozac, qui rejoindra le groupement en février 2016 à 
terminaison du marché en cours avec EDF,  bénéficiera 
pour 2016 d’une économie estimée à 13 000 € sur sa 
facture de gaz naturel !

Gaz de Bordeaux est le fournisseur historique sur sa 
zone de desserte. C’est la première entreprise locale 
de fourniture de gaz, dont plus de la moitié du capital 
appartient à la ville de Bordeaux.
Les exigences imposées par le groupement en matière 
de services associés, et la solidité historique de cet 
opérateur nous garantissent la qualité de suivi légiti-
mement attendue.
La ville d’Ambert, la ville d’Aurillac, la ville de Cler-
mont-Ferrand, l’AIA, la Banque de France, le CHU de 
Clermont-Ferrand, l’Université d’Auvergne ont déjà 
fait confiance à Gaz de Bordeaux.
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Socia l

$ Une rencontre intergénérationnelle 
dans la convivialité

$ Des seniors à la recherche
des « clés du bien vieillir »

Si le beau temps et les vacances ont pu influer sur sa 
fréquentation, la rencontre intergénérationnelle qui 
était proposée par la commission municipale « Vie 
Sociale-Solidarité active  » et le CCAS de Mozac, 
samedi 18 octobre à l’Arlequin, a tout de même 
réuni au cours de l’après-midi une soixantaine de 
participants de toutes les générations.
Les divers ateliers (pâtisserie, contes, dessin, modelage, 
portraits soufflés, chant, jeux de société et couture) 
qui étaient animés par des bénévoles, de même que 
l’exposition d’objets anciens (fers à repasser et mou-
lins à café), ont tous eu du succès. 
Sous la direction de Joëlle, le chef de choeur, et 
accompagnés à la guitare par Roland, les chanteurs 
se sont produits au cours du goûter offert par le 
CCAS, pour le plus grand plaisir des participants qui 
ont aussi pu apprécier les excellentes tartes élaborées 
par les pâtissiers amateurs. 
Un grand merci aux acteurs de cette après-midi convi-
viale, tout particulièrement à Paulette, Marie-Pierre et 
Georges (dessin...), Joëlle et Roland (chant), Myriam 
(contes), Ima (jeux de société), Michèle (pâtisserie) 
et aux autres  bénévoles du Club de l’Âge d’Or et 
d’Auvergne Collections qui ont participé avec beau-
coup de cœur à sa préparation et à son animation.

La conférence organisée le 20 
novembre par le CCAS de MOZAC 
en partenariat avec l’ARSEPT  
Auvergne (Association Régionale 
Santé et Prévention...) a connu un 
véritable succès en réunissant 35 
personnes à l’Arlequin pour écou-
ter les bons conseils du Docteur 

en gériatrie Eva Almeida- 
Bernard, Directrice du 
Centre de Prévention 
Agirc-Arrco-Auvergne.
Les participants se sont  
montrés très intéressés 
par le diaporama et les 
commentaires du médecin 
portant sur divers aspects 
de notre quotidien (nour-
riture, activités physique et 

intellectuelle, sommeil, lien social...) 
qui peuvent plus ou moins influer 
sur notre vieillissement. 
En prolongement du débat avec le 
public, M. Fabrice Penot a présenté 
les différents ateliers pouvant être 
proposés par l’Arsept en vue de 

prévenir au mieux les problèmes liés 
au vieillissement (ateliers du Bien 
Vieillir, Nutrition Santé, Mémoire, 
Equilibre...).

A noter que le CCAS de Mozac 
a déjà organisé au cours des der-
nières années plusieurs ateliers 
«  mémoire  » animés par des 
bénévoles et qu’un 6ème atelier 
Equilibre (10 séances) est en cours 
actuellement. 

L’organisation et le choix du type 
d’atelier à envisager pour 2015 sera 
fonction notamment de l’intérêt 
dominant des participants exprimé 
dans les réponses au questionnaire 
qui leur a été remis.
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$ LE CCAS 
UN APERÇU DE SON RôLE ET DE SON BUDGET

$ COLLECTE  
POUR LA 
BANQUE  
ALIMENTAIRE

Le CCAS (Centre communal d’action sociale) a pour mission de maintenir le 
lien social au sein de la population, par des actions individuelles ou collectives, 
avec une attention particulière pour les plus démunis.
Outre le maire qui en est le président de droit, le Conseil d’Administration du 
CCAS se compose de 6 élus et de 6 représentants d’associations ;  il se réunit 
en tant que de besoin (au moins une fois par trimestre) et  statue notamment 
sur les demandes d’aides financières (dites facultatives) adressées  le plus souvent 
par l’intermédiaire des travailleurs sociaux. 
Le CCAS travaille en coordination avec la Circonscription d’action médico-sociale 
Nord-Agglo (Riom) dépendant du Conseil Général qui gère l’action sociale 
générale (protection maternelle, insertion RsA, Schéma Départemental des 
Gens du Voyage, lutte contre l’exclusion, prévention spécialisée, etc…).
Principales missions du CCAS :
• Conseils et assistance éventuelle pour l’instruction de diverses demandes 
(APA, téléassistance, logement, aide sociale...).
• Relais auprès de la population dans le cadre de campagnes nationales liées à 
la santé (plan canicule...).
• Organisation de manifestations collectives (rencontre intergénérationnelle, 
repas des aînés...).
• Organisation d’actions diverses à caractère humanitaire.
La commission municipale « Vie sociale et Solidarité active » peut apporter son 
appui pour la mise en place de certaines actions.

BUDGET DU CCAS
Budget primitif global du CCAS pour l’exercice 2014 : 29 700 €.
Les ressources proviennent essentiellement d’une subvention municipale de 
25 000 €*  et  de recettes diverses de services et  remboursements (4 700 €).
Principales affectations : 
• Fêtes et cérémonies (repas des aînés, Noël des aînés en structures, goûter 
« arbre de Noël » des enfants, etc…).
• Secours d’urgence.
• Subventions aux Organismes Publics ( portage de repas à domicile, Fonds de 
Solidarité Logement,Télé-assistance...).
• Subventions à des Associations à caractère humanitaire.
*NB : en cas de besoin, le Maire peut  proposer au Conseil Municipal de voter un 
budget supplémentaire.

La collecte annuelle organisée par 
le CCAS de Mozac au profit de 
la Banque  Alimentaire Auvergne  
s’est déroulée les 28 et 29 
novembre. 
Si les résultats  ne sont pas encore 
connus à l’heure d’édition de ce 
bulletin, (tous les produits doivent 
être triés et pesés à la BAA), cette 
collecte ne semble pas en retrait 
notable par rapport à 2013 car les 
donateurs, sensibles aux difficultés 
de beaucoup de familles, se sont 
montrés encore très généreux 
(les résultats seront communiqués 
ultérieurement dans la presse). 
Il faut souligner la participation 
de nombreux bénévoles (73 
personnes qui se sont succé-
dées : membres d’associations de 
Mozac, individuels ou élus, une 
dizaine d’enfants de l’Aumônerie 
de Riom...) pour assurer une 
permanence continue, durant 2 
journées, sur le site commercial 
du Centre Leclerc Envaldis.
A signaler aussi la belle collecte 
organisée à l’école élémentaire 
avec la participation des ensei-
gnants pour recueillir les  denrées 
offertes par les parents et remises 
par l’intermédiaire des enfants ! 
A noter que la Banque Alimentaire 
Auvergne redistribue les produits 
aux bénéficiaires  par l’intermé-
diaire de nombreuses associations 
caritatives ou CCAS et que cette 
collecte de novembre  assure en 
moyenne (et seulement) environ 
20% des besoins annuels.
Un grand merci à tous les 
donateurs et bénévoles qui  
se sont impliqués dans cette 
opération de solidarité. 

Contacts CCAS
Secrétariat : Magali COLIN, 04 73 33 71 77
Adjoint « Vie sociale et Solidarité active » et Vice-Président du CCAS : Gabriel PORTIER 
(reçoit sur rendez-vous), 04 73 33 71 77
Permanences sociales
Maison des associations : sur rendez-vous, les 2ème et 4ème jeudi du mois de 10h00 à 
12h00 (assistantes sociales de la Circonscription Médico-sociale Nord Agglo de Riom  
Tél. 04 73 64 53 70).
A noter aussi que le CLIC Riom-Limagne Combrailles (73, rue Lafayette à Riom 
Tél: 04 73 33 17 64) peut être consulté pour tous les dispositifs d’aide liés aux personnes 
âgées et à la dépendance. 

$ Rappel du repas des Aînés 2015
Le repas traditionnel des Aînés organisé par le CCAS et la Commission 
municipale « Vie sociale et Solidarité active » pour les personnes de plus de 
65ans (et conjoints) aura lieu à l’Arlequin le dimanche 11 janvier (12h30). 
Les personnes intéressées qui ne se seraient pas encore inscrites en mairie 
devront le faire impérativement avant le 20 décembre (tout empêchement 
qui surviendrait après inscription devra être signalé au plus tôt).  
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Environnement

$ Des Aides pour rénover votre logement

$ adil 63

Depuis le 1er avril 2012, Riom Communauté a mis en place un programme de rénovation des logements 
privés pour 5 ans. 
Cette opération, pilotée par Riom Communauté, en partenariat avec l’Anah et l’Etat, permet l’attribution 
d’aides financières aux propriétaires, occupants et bailleurs, pour réhabiliter leurs logements. 
Ces derniers peuvent également bénéficier gratuitement d’un conseil et d’un accompagnement (administratif, 
technique et financier) tout au long de leur projet.
Cette opération a pour objectif la lutte contre l’habitat indigne et très dégradé, la précarité énergétique, ainsi 
que la prise en compte des besoins d’adaptation liés à la perte d’autonomie.
Pour connaître la liste des travaux subventionnables et les conditions des aides financières de l’ANAH et de 
Riom Communauté ou pour tout renseignement, contactez Riom Communauté au 04 73 67 11 00 ou 
consultez le site internet 
http://renover.riom-communaute.fr.

Pour toutes vos questions en matière d’habitat, de projet immobilier, de 
travaux d’amélioration, de vente ou location de logement, dans l’individuel 
ou la copropriété, demandez des conseils d’experts avant d’agir !

Contactez le guichet unique, neutre et indépendant, l’ADIL 63 Espace 
INFO ÉNERGIE, à la Maison de l’Habitat à Clermont-Ferrand.

Renseignements :
Par courrier, courriel, téléphone, à la Maison de l’Habitat (Clermont-Ferrand), ou encore par le Point visio 
public installé dans votre communauté de communes.
Tous les jours de 8h30 à 12h00 et de 13h00 à 17h30, sauf le lundi matin.

Des permanences juridiques sont assurées :
RIOM : Mairie annexe - 5 mail Jost Pasquier - Tél. 04 73 33 71 18. 
Les 1er et 3e mercredis de chaque mois, de 9h à 12h.

ADIL 63 / Espace INFO ÉNERGIE
129, avenue de la République 63100 Clermont-Ferrand
Tél. 04 73 42 30 75 - Fax : 04 73 42 30 78
contact@adil63.org - Site : www.adil63.org

C.C. Riom-sud/Carrefour - MENETROL*Of
fre

s n
on 

cum
ula

ble
s 

Caffe firenze
Spécialités italiennes - Pause café & pause fraicheur

Ouvert 7/7 jours de 10h à 22h 04 73 63 17 18

Spécialités italiennes - Pause café & pause fraicheurSpécialités italiennes - Pause café & pause fraicheurSpécialités italiennes - Pause café & pause fraicheurSpécialités italiennes - Pause café & pause fraicheurSpécialités italiennes - Pause café & pause fraicheurSpécialités italiennes - Pause café & pause fraicheurSpécialités italiennes - Pause café & pause fraicheurSpécialités italiennes - Pause café & pause fraicheurSpécialités italiennes - Pause café & pause fraicheurSpécialités italiennes - Pause café & pause fraicheurSpécialités italiennes - Pause café & pause fraicheurSpécialités italiennes - Pause café & pause fraicheurSpécialités italiennes - Pause café & pause fraicheurSpécialités italiennes - Pause café & pause fraicheurSpécialités italiennes - Pause café & pause fraicheur

Fêtes de fin d’année
24 et 31 décembre au soir, menus à 25€ et 30€

et carte habituelle
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$ voirie et réseaux

$  BâTIMENTS COMMUNAUX 

Dans le cadre de son programme d’investissement 2014 et afin d’améliorer son patrimoine de voiries, la 
commune de Mozac, en partenariat avec Riom Communauté, aménage le Carrefour Jean Jaurès - Rue St-Martin :

Restauration des toitures de l’Eglise 
Saint-Pierre
Après la première phase de réfection du clocher, des 
toitures du cœur et de la nef, le chantier se poursuit 
avec la restauration des toitures du vestige de la tri-
bune nord, des bas-côtés, des transepts, des chapelles 
et de la chaufferie.
L’ensemble des travaux sera terminé en fin d’année, 
l’échafaudage démonté en février ; l’enduit des murs 
gouttereaux clôturera le chantier au printemps.

Courant Octobre-Novembre 2014, un mini 
giratoire a été aménagé au niveau du carrefour 
Avenue Jean Jaurès - Rue Saint Martin - Rue 
de l’Ambène pour un montant de travaux de 
160 000 € TTC.
Le marquage et la signalisation viendront 
terminer cet aménagement.

4 Aménagement d’un mini 
giratoire avenue Jean Jaurès

4 Passerelle Parc de l’Abbaye
Une passerelle en bois est posée afin de 
relier le centre bourg de MOZAC au 
parc de l’Abbaye. Elle est installée dans le 
prolongement de la rue du 11 Novembre 
en direction du parc de l’Abbaye et de la 
coulée verte de l’Ambène.

Montant des travaux : 797 300 € HT avec les 
financements de la DRAC : 267 900 € HT, de la 
commune de Mozac : 239 200 € HT, du Conseil 
Général : 223 200 € HT et du Conseil Régional Photos du chantier disponibles sur :

http://ville-mozac.com/Refection-toiture-de-l-Abbatiale.html
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Vie locale

$ Nouveaux arrivants et concours maisons fleuries 

$ nouvelle brève : aCCUEIL DES JEUNES ENFANTS

Le 21 novembre, comme chaque année, la municipa-
lité a reçu, au complexe d’animation l’Arlequin, les 
personnes nouvellement installées à Mozac. 
Cette rencontre a permis de leur présenter le per-
sonnel et les élus ainsi que les différents services 
disponibles au sein de la commune. Ils ont également 
pu découvrir les animations organisées par la mairie 
et les activités sportives ou culturelles proposées par 
nos nombreuses associations. 
L’harmonie municipale a agrémenté cette soirée de 
quelques morceaux de musique entraînants. 
Afin que ces nouveaux habitants puissent apprécier 
la qualité de la saison culturelle de l’Arlequin, la 
commune leur a offert 2 places pour assister au 
spectacle « Amis... Amis  ? » et la communauté de 
communes un passeport du patrimoine et une carte 

de stationnement 20mn gratuites par jour à Riom.
Ce moment d’échange était suivi de la remise des 
prix du concours des maisons fleuries. 
Un pot, servi par le personnel communal, a clôturé 
la soirée.

En complément de l’offre à gestion municipale existant déjà sur la commune, (crèche « le petit d’homme »), 
nous vous informons de l’ouverture, en février 2015, d’une structure privée associative : la maison d’assistantes 
maternelles « ô comme 3 pommes » – 43 bis avenue Jean Jaurès – MOZAC – Contact : 06 24 25 42 97

Maisons de bourg
1er Prix - Mme Odile IMBERT - 5 Rue du 11 Novembre 
2ème Prix - M. Mme Laure et Damien COUVEINHES - 9 Ter Rue Rouger 
3ème Prix - Mme Dominique MARTIN - 17 bis Rue Despérouse 
4ème Prix - Mme Claire FOURNAND - 3 Place de la République

Maison particulière avec jardin
1er Prix - M. et Mme Hervé LEVENEZ - 12 Rue du Pailleret 
2ème Prix - M. et Mme Francisco MARIN - 10 Chemin de la Rivière 
3ème Prix - Mme Colette DEMAY - 3 Avenue Jean Jaurès 
4ème Prix - Mme Marie-Louise CHAUTY - 24 Rue Henri Pourrat
5ème Prix - Mme Denise GIBIAT - 2 Avenue Léo Lagrange

Liste de lauréats du concours des maisons fleuries 2014
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$ Commémoration du 11 novembre
La cérémonie a pris une dimension exceptionnelle 
en cette année de commémoration du centenaire 
du début de la 1ère guerre mondiale.
Le défilé, parti de la place Saint Paul, a marqué une 
halte à l’angle de la rue du 11 novembre et de la 
place Camille Rigal pour permettre aux enfants de 
déposer des drapeaux au pied de l’arbre de la liberté 
en hommage aux Mozacois décédés durant ce conflit. 

Matthieu Pérona, vice-président du Club Historique 
Mozacois, a rappelé les faits marquants de l’Armistice 
de 1918 et a évoqué le traité de Versailles. 

Au cimetière, avant la lecture du message officiel par 
Monsieur le maire, Jean Marie Pérona a retracé  la 
vie de Robert Astaix, 1er mozacois mort au champ 
d’honneur à l’âge de 22 ans. 

La gerbe a été déposée par deux enfants et un membre 
de la famille de Monsieur Astaix. 

Le cortège a rejoint la salle capitulaire où les partici-
pants ont pu découvrir l’exposition sur le 1er conflit 
mondial, organisée par le Club Historique Mozacois, 
et déguster le verre de l’amitié offert par la commune.

$ Préparez vos costumes  $ Fête patronale
Le dimanche 8 mars 2015, nous fêterons Monsieur 
Carnaval sur le thème de la BD et des dessins 
animés. Nous vous attendons nombreux et, si 
possible, costumés.

Après le rythme endiablé de la musique et des danses 
brésiliennes, la fête 2015 sur le thème des années folles 
s’annonce exubérante. Nous vous donnons rendez-
vous le dimanche 28 juin dans le parc de l’Abbaye.
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$ NéCROLOGIE

$ réunion publique : 24 février 20h - Arlequin

$ INSCRIPTIONS 
SUR LA LISTE 
ELECTORALE 
avant le 31 
décembre 2014

Vie locale

Civik attitude

Vous êtes Nouvel Habitant 
sur la commune, vous devez 
vous inscrire sur les listes 
électorales en Mairie. Il est 
nécessaire de vous munir de 
votre carte d’identité ou pas-
seport et d’un justificatif de 
domicile récent (factures, bail, 
titre de propriété...) à votre 
nom et adresse sur Mozac.
Vous avez changé d’adresse 
dans Mozac, vous devez faire 
votre changement d’adresse 
sur les listes électorales; 
merci de vous munir de 
votre pièce d’identité et 
d’un  justificatif de domicile 
récent (factures, bail, titre de 
propriété...) à votre nom et 
adresse sur Mozac.
Nous vous rappelons qu’il y 
aura deux scrutins en 2015, 
les cantonales en mars et les 
régionales en décembre.

Odette GUIGNARD nous a quittés 
le 12 Novembre dernier ! Celle qui fut 
« la plaque tournante » de la mairie de 
Mozac pendant 30 ans  s’est effacée 
aussi discrètement qu’elle a vécu.
Et pourtant ! Engagée Secrétaire de 
Mairie par le maire de Mozac, Eugène 

THIVRIER dans les années 50, elle fut la principale 
collaboratrice de Raymond HULET d’abord, de 1958 
à 1965, puis d’Edmond VACANT jusqu’en fin 1983, 
année où elle prit sa retraite.
Très compétente, elle assura avec beaucoup d’impli-

cation personnelle toute l’évolution administrative qui 
accompagna le développement de notre commune au 
cours des années 60, 70, et du début des années 80.
Avec le souci permanent de faire passer l’intérêt 
de la commune et de ses habitants avant toute autre 
considération, elle sut établir un lien permanent et 
remarquable avec les diverses instances administratives 
en collaboration étroite avec les Elus.
Mozac ne peut avoir oublié Odette GUIGNARD 
et présente ses très sincères condoléances à toute 
sa famille.

La mise en place de délégués de quartier faisait partie des propositions 
de la campagne électorale.
Un travail est en cours au sein de la commission « vie citoyenne et 
associative ».
Le rôle, les missions des délégués de quartier et la charte de fonction-
nement avec la municipalité vous seront présentés. 
Si vous êtes intéressés, vous pouvez d’ores et déjà vous faire connaître 
en mairie. 

Sujet : agenda 21, SBA, finances de la commune, délégués de 
quartier et questions diverses.

$ Nouveaux horaires de la Mairie
Les employés muni-
cipaux du Service 
Accueil et la commis-
sion Vie des Services 
de la Mairie ont tra-
vaillé conjointement 
afin de présenter 
une proposition des 
nouveaux horaires 
d’ouverture.
Souhaitant répondre 

au maximum aux besoins de nos administrés, il a été décidé de prévoir 
une fermeture tardive le jeudi soir jusqu’à 19 h en compensation de la 
fermeture du jeudi matin. Ces nouveaux horaires ont été validés par le 
Bureau Municipal en date du 20 octobre 2014.
Le temps d’ouverture des horaires sera donc augmenté d’environ 15 %. 
Ces nouveaux horaires seront effectifs à compter du 5 janvier 2015 et 
seront en période d’essai sur un trimestre avant validation définitive.

Lundi à Mercredi : 8h30 à 12h et 13h30 à 17h
Jeudi : Fermé le matin et 13h30 à 19h
Vendredi : 8h30 à 12h et 13h30 à 16h
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$ école élémentaire

$ Projet citoyen en classe 

$ Restaurant scolaire

Des tables en bois ont été ins-
tallées sur l’espace « vert » de la 
cour de l’école élémentaire afin 
que les élèves puissent bénéficier 
d’un coin calme. Des tracés de 
jeux (marelles, escargots) ont 
également été dessinés sous le 
préau. L’objectif est que la cour 
d’école soit aménagée pour que 
les enfants se partagent les coins 
de jeux et se respectent les uns et 
les autres (projet d’école).

L’école élémentaire s’inscrit cette 
année dans une démarche d’édu-
cation à la citoyenneté.
Aussi la participation des différentes 
classes aux manifestations de soli-
darité de la commune contribue 
pleinement à la mise en place de 
comportements de partage et de 
tolérance.
Ainsi, toute l’école a été sensibili-
sée au travail des enfants avec le 
spectacle «  la brique de cristal  » 
de la compagnie de théâtre le quai 
de la fabrique. Les CM2 ont chanté 
du  gospel au festichoral, les CE2 
et CM1 se produiront pour le pro-
chain téléthon avec une illustration 
des danses des 5 continents.
Par ailleurs, les élèves réalisent plu-
sieurs collectes pour des actions de 
solidarité : les bleuets au profit des 
anciens combattants, les bouchons 
d’amour pour financer du matériel 
pour les personnes  handicapées ,la 
banque alimentaire pour les plus 
démunis. Enfin, grâce à l’opération 
« le jour le plus court » organisée 
par l’agence du court métrage, 
les jeunes visionneront des films 
en décembre sur la thématique 

générale : « c’est quand la paix ? ».
Tout un programme pour acqué-
rir les compétences sociales et 
civiques !

Les bouchons d’amour :
Cette association collecte les 
bouchons en plastiques pour les 
expédier à une entreprise qui les 
transforme en palettes plastiques. 
Ce recyclage finance l’achat par 
l’association de matériel pour 
personnes handicapées. En quelques 
semaines, les élèves de l’école pri-
maire ont récolté deux énormes 
sacs de bouchons. Et ce n’est pas 
fini, la collecte continue!

Le spectacle « la brique de 
cristal » :
mardi 4 novembre, les élèves de 
l’école primaire ont assisté au 
spectacle «la brique de cristal» 
dans la salle de l’arlequin. Offert 

par la municipalité de Mozac, 
ce spectacle a entrainé le jeune 
public jusqu’en Inde. Un pays où 
les enfants ne sont pas à l’école 
mais dans une fabrique de briques 
où ils travaillent durement toute 
la journée pour une maigre ration 
de riz. Heureusement, le héros de 
cette histoire ne manque pas d’amis 
pour changer la vie de ces pauvres 
enfants.

Aménagement de la cour de 
l’école primaire :
Depuis un an, les élèves de l’école 
primaire de Mozac réfléchissent 
à l’amélioration de leur cour de 
récréation. Par la voix de leurs 
délégués de classe, ils ont fait 
plusieurs propositions qui ont 
été entendues lors des conseils 
d’école. En attendant une réfection 
complète du revêtement de la cour, 
quelques aménagements ont été 
réalisés par la mairie. Chaque classe 
dispose également de matériel pour 
la récréation : petits et gros ballons 
en mousse, plots pour les buts, 
palets et peteka pour jouer chinois.

Une commission « Restauration » a été mise en place en octobre dernier afin de travailler autour de la 
restauration scolaire, de l’élaboration des repas à leur service,  en passant par le déroulement des prise des 
repas et les locaux. Ce comité consultatif est présidé par l’adjointe à la Vie Scolaire, il est composé d’élus, de 
représentants des parents d’élèves, d’un représentant du prestataire fournissant les repas, des responsables 
cantine, de représentants UFCV, des directrices écoles. Il se réunira environ toutes les 6 semaines.
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Enfance & Jeunesse

$ ACCUEIL DE LOISIRS MOZAC

$ L’organisation des 
anniversaires à la ludothèque 
a un succès fou !

$ TAP

En cette fin d’année l’accueil de loisirs brillera de mille 
feux pour préparer les fêtes de Noël et du Nouvel an.
En effet les 22, 23 et 24 décembre les enfants auront la 
possibilité de participer à de nombreuses activités en 
lien avec le thème « Neige et Paillettes » mais aussi de 
participer à un grand jeu intitulé « La chasse aux cadeaux » 
concocté par les animateurs  avec  la complicité du Père-
Noël …
En janvier/février 2015, l’équipe d’animation proposera 
aux enfants de découvrir l’univers du Pôle Nord et pour 
Mars/Avril nous voyagerons dans le monde imaginaire et 
très coloré de la Bande Dessiné et des Dessins Animés, afin 
de fabriquer un Char pour le Carnaval de la Commune.
Pour tous renseignements, contacter 
Aurélie LAVERGNE au 04 73 74 45 80

La rentrée 2014-15 a vu la mise 
en œuvre de l’application de la 
réforme des rythmes scolaires.
Depuis septembre les enfants du 
groupe scolaire de Mozac ont donc 
la possibilité de fréquenter les 
« TAP ». Les activités proposées par 
l’équipe d’animation mêlent arts 
plastiques, découverte culturelle, 
théâtre, jeux d’antan, expression 
corporelle, chant...
Ces activités se déroulent sur 
une période de 7 semaines. Les 
inscriptions pour la période de 
janvier jusqu’aux vacances d’hiver 
débuteront avant les vacances de 
Noël.

L’organisation des anniversaires à la ludothèque est un service très 
demandé depuis la rentrée 2014. Seuls deux anniversaires par mois 
sont possibles, il est donc nécessaire de réserver au moins 3 mois 
en avance. Ce calendrier est complet jusqu’au mois de mars. 
Voici l’organisation type d’une après-midi anniversaire :
Ils ont lieu le samedi après-midi de 14h30 à 17h30.  
Le goûter a lieu vers 16h pour couper l’après-midi mais il n’est pas 
fourni par la ludothèque. Le nombre d’enfants est limité à 15 et un 
adulte responsable doit être présent l’après-midi.
Le début d’après-midi se passe en extérieur avec des jeux de motricité 
(vélos, voitures, bowling, ...) et des jeux d’adresse (bowling, pêche à 
la ligne, raquettes, ...).
La fin d’après-midi se passe dans les locaux de la ludothèque avec 
du jeu libre au choix de l’enfant (dinette, marchande, bricolage établi, 
dinosaure, chevaliers …) et des jeux de société.
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$ La crèche comme lieu de découverte de soi 

$ La crèche côté pratique

Chaque année, la structure s’entoure d’artistes professionnels pour élargir les propositions d’éveil auprès des 
enfants. L’occasion pour eux de se familiariser avec leurs voix, leurs corps, les 5 sens, et d’apprendre aussi à accueillir 
une nouvelle personne au sein de leur univers « cocon » qu’est devenue la crèche pour eux.
« A chaque âge ses besoins » : c’est pourquoi nous choisissons que chaque groupe d’enfants soit accompagné par 
un intervenant extérieur différent, proche et respectueux des besoins et des compétences de chacun des enfants.

La structure est ouverte de 7h30 à 18h30 du lundi au vendredi.
Elle propose, en plus de l’accueil régulier, un accueil occasionnel type halte-garderie. 
Pour connaitre les disponibilités et pour tout renseignement, nous contacter au 04 73 74 45 87 ou 
par courriel lepetitdhomme@ufcv.fr
La prochaine commission d’attribution des places pour septembre 2015 aura lieu le vendredi 19/12/2014. La 
seconde est prévue en mars 2015 (date à préciser).
Fermeture annuelle de la crèche du mercredi 24 décembre 2014 à 16h au vendredi 02 janvier 2015 inclus.

Le groupe des Petits Explorateurs 
(les bébés) retrouvera la conteuse 
Virginie Orfila pour les séances de 

« bébés lecteurs » à partir de janvier 
2015.

Le groupe des Déménageurs (les 
moyens) seront accompagnés par 
un danseur, Thierry Lafont, pour 
des séances d’éveil corporel à 

partir de février 2015.

Le groupe des Aventuriers (les 
grands) se retrouvent chaque 
vendredi depuis octobre 2014, 

autour de Bénédicte Marty, pour 
des séances d’éveil musical.

$ Le CAZOM toujours au top
Suite au changement de locaux en début d’année, le Cazom a 
une nouvelle fois proposé bon nombre d’activités aux adoles-
cents âgés de 11 à 17 ans. L’été a été propice en activités et 
sorties en tout genre. Jeux de société divers, escalade et canoë 
ont enchanté les jeunes de la commune. Le traditionnel séjour 
« envie de fugues », qui se déroulait cette année à Vertaizon, 
a permis aux Cazomois de faire de belles rencontres avec 
les ados de Riom, Beaumont et les hôtes Vertaizonnais, en 
découvrant le football gaélique et le torball, sport de ballon 
pratiqué par des sportifs déficients visuels. Mais le point d’orgue 
de cette nouvelle saison cazomesque restera à n’en point 
douter le voyage en train à Paris, où 12 adolescents ont pu 
goûter aux joies de la capitale. Les vacances d’automne n’ont 
pas été en reste, avec une initiation au rugby à Courpière 
grâce à un partenariat de longue date avec les communes de 
Vic le Comte, Plauzat, Aubière, Cournon, sans oublier la sortie 
dans les bains de Royatonic où les jeunes ont pu se prélasser 
avant de reprendre le chemin du collège. Le Cazom vous 
donne rendez-vous pour les vacances de Noël du lundi 22 au 
mercredi 24 décembre avec, au programme, soccer et une belle 
journée à Clermont-Ferrand où les ados pourront terminer 
leurs emplettes pour les fêtes de fin d’année au marché de 
Noël et au carré Jaude. Pour les plus courageux, un tour de 
grande roue sera proposé avant de prendre le tramway pour 
un repas au KFC et finir en beauté à la patinoire.

Renseignements et contact auprès du 
responsable Franck Villedieu : 
Cazom, 5, place Saint Paul
Tél. : 04 73 64 05 35 - 06 07 26 94 69
Courriel : franck.villedieu@ufcv.fr
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$ Trois médailles d’or FFG 
pour des responsables de la Gauloise

$ Résultats encourageants pour les jeunes 
d’energy cycle Mozac mis à l’honneur pour la 
saison 2014

Trente ans et plus de bénévolat (administratif et/ou technique) consacrés 
à la Gauloise : voila qui mérite récompense. C’est chose faite depuis 
la dernière assemblée générale du comité d’Auvergne de gymnastique 
au cours de laquelle Françoise Juge et Pascal Vacant (photo) ainsi que 
Georges Amon (en médaillon) se sont vus attribuer la médaille d’or 
de la Fédération Française de Gymnastique. Félicitations à ces trois 
responsables qui n’ont pas compté leurs heures depuis 3 décennies 
pour faire de la Gauloise ce qu’elle est aujourd’hui : un des meilleurs 
clubs de gymnastique d’Auvergne, présent tous les ans dans des finales 
nationales. La médaille d’or de la reconnaissance Jeunesse, Sport et 
Cohésion Sociale a été également remise à Pascal Vacant par le Préfet 
Michel Fuzeau.
Pour les remercier de leur dévouement, les babys-gym viennent de 
remporter le challenge Christophe Durand à Aulnat.
La saison 2014-2015 est donc déjà bien entamée, toutes les activités ayant 
repris depuis septembre : gymnastique artistique, aérobic, gymnastique 
acrobatique (acrosport), baby-gym, team-gym, gymnastique d’entretien 
pour adultes (zumba, gym douce, fitness, step...). Des plus jeunes aux plus 
anciens, chacun peut y trouver une activité correspondant à son âge, ses 
goûts et ses compétences. Toutes les séances se déroulent dans la salle 
spécialisée sous la responsabilité de cadres diplômés d’état.

Vendredi 28 novembre s’est tenue l’Assemblée Géné-
rale de la Commission Régionale Auvergne de VTT 
2014. La saison 2014 a été évoquée avec une remise 
des récompenses en fin de séance. Cette manifestation 
a permis de mettre à l’honneur 4 coureurs d’ECM 
pour la saison 2014. 
En TRJV (Trophée Régional des Jeunes Vététistes) 
catégorie minime, Xavier Faure (minime 1) se classe 
3ème au classement général; en TRJV catégorie cadet, 
Louis Gauthier (cadet 1) termine 2ème au classement 
général.
Ces deux jeunes vététistes ont été également 
sélectionnés pour défendre les couleurs de l’équipe 
d’Auvergne au Trophée de France des Jeunes Vététistes 
au mois d’août à Guéret avec un 3ème coureur du club 
Géraud Darcillon (minime 2). Nul doute qu’il faudra 
compter sur eux pour la saison 2015.
En coupe d’Auvergne XC, Yohann Durif termine 2ème 
du classement général en catégorie sénior et Jérémy 
Da Rocha 2ème en catégorie master 1.

Xavier honoré

Louis récompensé en présence de Bruno président d’ECM.
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L’U.S. MOZAC créée en 1966, 
présidée par Jean-Michel BUSSIERE 
depuis deux ans, reprend peu à peu 
du volume et de l’énergie.
Les efforts entrepris depuis deux 
ans pour stabiliser la structure 
et reconquérir les terrains com-
mencent à se concrétiser cette 

année. L’effectif bat un record 
avec plus de 300 licenciés. Les 17 
équipes du club matchent tous 
les week-ends dans toutes les 
catégories. 
La deuxième étape de la section 
féminine est en place avec la 
création d’une équipe U15 et 
l’engagement d’une équipe sénior 
en championnat à 11.
L’école de foot enregistre des 
adhésions en nombre qui per-
mettront d’avoir des bases pour 
les années futures. 100 jeunes 
joueurs et joueuses représentent 

l’U.S. MOZAC dans les catégories 
d’âge de U6 à U13.
Les jeunes équipes à 11 de U15 à 
U19, sont maintenant encadrées 
par des éducateurs diplômés. 
L’objectif est de retrouver sous 
trois ans le niveau ligue pour 
au moins une équipe. Le brillant 

parcours en coupe de France du 
groupe U19, seulement éliminé 
par Montluçon, laisse entrevoir 
une belle relève pour les séniors.
Le groupe séniors, après trois ans 
de galère, commence à retrouver 
ses marques en championnat de 
Promotion d’Honneur. Les équipes 
séniors B et C s’imposent régu-
lièrement.  A mi-saison, les trois 
équipes ont deux fois plus de 
points que l’an dernier à la même 
époque.
Tous ces éléments positifs sont le 
fruit des 26 entraîneurs du club et 

du travail dévoué des 15 dirigeants, 
épaulés par un groupe de vétérans 
dynamiques.
En parallèle du fonctionnement 
courant, le club a entrepris un 
encadrement drastique de son 
budget pour répondre aux fortes 
exigences de la fédération et à la 
diminution des recettes. En espé-
rant cette année, avec la création 
d’une cellule sponsoring, que dans 
ce domaine aussi le club repartira 
de l’avant.
Enfin, les traditionnels tournois, 
jeunes (Pâques avec 500 jeunes sur 
2 jours) et vétérans (fin de saison), 
seront cette année étoffés par un 
tournoi féminin à Noël et l’orga-
nisation d’un stage (U9 à U13) 
sur 2 jours durant les vacances 
de Pâques.
L’U.S. MOZAC est en mouve-
ment, se développe et repart à 
la conquête des classements. La 
réussite de notre engagement se 
prouve d’abord par les effectifs et, 
nous l’espérons rapidement, par 
les résultats. Parmis les parents, les 
sympatisants, nous ne doutons pas 
que des bonnes volontés soient 
prêtes à apporter un peu de 
temps afin d’améliorer nos offres 
d’accueils. Venez nous rejoindre, 
partager notre enthousiasme.

Contacts : 
mozac.us@auverfoot.fr

Site Club : 
http://www.usmozac.fr

$ US MOZAC

Quelques Dates :
Loto : Vendredi 27 Février à 20h (Arlequin)
Thé Dansant : Dimanche 4 Janvier à 14h (Arlequin)
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$ Amis du Pré du Lac

$ CLUB DE L’âGE D’OR

$ MOZAC BMX
Le 8 novembre les Amis du Pré du Lac ont organisé 
leur traditionnel repas de fin d’année.
Comme chaque année à cette époque nous nous 
sommes retrouvés au restaurant. Nous avions choisi 
« l’Auberge du Pigeonnier » à Bussière et Pruns.
Dans un cadre sympathique, nous étions 39 personnes 
pour déguster la cuisine traditionnelle du chef et avons 
notamment particulièrement apprécié la joue de porc.
La bonne humeur et la convivialité étaient également 
présentes.
Le repas s’est terminé par la pesée d’objets  avec à 
la clé de bonnes bouteilles.  
La galette des rois au mois de janvier, les marches et 
jeux nous permettrons de nous retrouver tout au 
long de l’année et de passer d’agréables moments.
Les voyages pour 2015 sont à l’étude.

Le dimanche 28 septembre, les adhérents du club 
de l’Âge d’Or sont partis en car, direction Lisseuil, 
où ils étaient attendus afin de déguster la tête de 
veau et la friture ainsi que plusieurs délicieuses 
omelettes norvégiennes ! Repas très copieux et 
convivial avec quelques interprétations de chansons 
par notre ami Jean…
C’est donc bien repus et très contents que tous 
ont pris le chemin du retour en fin d’après-midi.
Depuis déjà plusieurs mois, nos aînés ont été très 
actifs afin d’imaginer, créer en tissu, en laine, en 
broderie…divers objets destinés à leur vente-expo 
qui s’est déroulée le 15 novembre dans leur local.
Le repas de Noël aura lieu le 14 décembre au 
restaurant « le Mozac ».

NOUVELLE SAISON
L’année 2014 se termine. Cette saison, deux courses 
ont été organisées sur la piste de Mozac : la 2ème 
manche de la Coupe d’Automne le 21 octobre 2013 et 
la 2ème manche de la Coupe d’Auvergne le 18 mai 2014. 
Plus de 240 pilotes des différents clubs auvergnats ont 
participé à chacune de ces épreuves. L’organisation et 
l’ambiance ont été appréciées par tous les participants.

Parmi les points forts de 2014 :
• la participation de 10 pilotes du Club aux 3 inter 
régions Sud Est (les Pennes Mirabeau, Montmélian et 
Issoire). Les résultats obtenus permettront à Arthur 
Imbert de participer à la coupe de France en 2015.
• 6  pilotes du club  ont participé au Trophée de France  
et au Championnat de France. 
• 4 pilotes ont participé à la manche du Championnat 
d’Europe à Besançon.
• 2 pilotes ont participé au Championnat du monde 
à Rotterdam.
Bravo à eux pour avoir porté hors de notre région 
les couleurs du Club de MOZAC.

SAISON 2015, UNE RENTRÉE DYNAMIqUE 
avec l’arrivée de 48 nouveaux licenciés qui viennent  
découvrir le BMX à MOZAC.
• Un nouvel entraineur, Julien Meunier qui vient de 
Lempdes et qui renforcera l’équipe existante. 
• La création d’un « collectif compétition » composé 
de 9 pilotes. Ils bénéficient d’un entraînement renforcé, 
assuré par Sylvain Marie et leur objectif est de figurer 
au mieux sur les inter-régions Sud Est et les courses 
nationales.
• La modification de la 1ère ligne droite, au bas de la 
butte de départ, afin d’améliorer la qualité technique 
de la piste et la maintenir au niveau des autres pistes 
régionales.
• Et enfin, la création d’un nouveau logo, fédérateur 
pour le club, qui prendra place sur un nouveau maillot 
début 2015.
Rendez vous donc sur la piste de MOZAC lors des 
prochaines compétitions.
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$ à PROPOS DE MOZ’ARTS…

$ Mozac Volvic Basket : la saison du renouveau

Les activités de cette association, outre des interventions 
ponctuelles en divers lieu en patronnant des expositions 
d’adhérents, sont :
• les 2 salons d’art annuels, en juin et décembre, salle 
capitulaire de l’abbaye, avec une centaine d’œuvres chacun 
(peinture-sculpture-artisanat d’art…)
• Dans le cadre de chaque salon, un concours 
dessin/peinture réservé à la jeunesse (en 
général avec une cinquantaine de participants) 
et la « journée de l’enfant », en clôture du 
salon de juin, lors de laquelle les exposants se 
prêtent à l’initiation-démonstration de leurs 
techniques artistiques.
Bien évidemment, ces activités sont, avant 
tout, proposées aux Mozacois qui peuvent 
participer aux vernissages en retirant une 
invitation en Mairie, ce qui n’est pas commun, 
mais attirent aussi de nombreux visiteurs 
d’Auvergne et au-delà, chaque participant faisant de la 
publicité dans sa localité et environs.
Par ailleurs, il faut savoir que Moz’Arts a un privilège : celui 
d’être en étroites relations, par l’intermédiaire de ses 
dirigeants, avec de nombreux organismes artistiques qui, 
en toute discrétion, sélectionnent certains exposants lors 

des deux salons annuels. C’est ainsi que, chaque année, 
une délégation de l’association participe au célèbre salon 
international du Puy-En-Velay, avec œuvres présentées en 
salle d’honneur ; de simples exposants remarqués à Mozac 
sont conviés en galeries d’art (ex. Morgan CELLIER, 
galerie Thuillier à Paris en 2O13) ou à participer à des 

salons très sérieux (ex. Christian ALLIGROS 
à Toulon et, par suite, au Japon ; Louis TARRIT 
à Béziers...). De plus,  parmi les professionnels 
ou semi-professionnels, certains sont retenus 
pour figurer au Dictionnaire Drouot Cotation 
(160 000 cotations ou ventes officielles) aux 
côtés des Grands Maîtres... ce qui est un 
véritable tremplin pour leur avenir dans le 
monde des arts !
Ainsi Moz’arts participe à la bonne renom-
mée de la cité, veille à aider ses adhérents, 
tente d’intéresser les enfants et ados... pour, 

espérons-le, la satisfaction des Mozacois : tout est gratuit, 
chacun est libre de soutenir ou non !

Jeff ECHEGUT - Président

Salon de Décembre du 6 au 21, salle Capitulaire
Ouvert de 14 à 17H30 -  Entrée libre

Le Mozac Volvic Basket est né en 2003 de la fusion des 
clubs de la Gauloise de Mozac et du Volvic Basket Club.
Cette saison le Club compte 170 licenciés répartis 
dans 15 équipes (9 équipes jeunes, 5 équipes séniors 
et une équipe loisirs). Il dispose aussi d’une Ecole de 
Mini-Basket et d’une Ecole d’Arbitrage. Depuis plusieurs 
saisons le Club emploie également une salariée titulaire 
d’un Brevet d’Etat en tant que Responsable Technique. 
La saison 2014-2015 est synonyme de renouveau pour 
le MVB : nouveau président, nouveaux arrivants et 
nouvelle équipe dirigeante. Tous les membres actifs qui 
composent le Conseil d’Administration (17 au total) 
sont des bénévoles. Leur unique objectif : œuvrer 
ensemble afin de développer la pratique du Basket-
ball dans le respect des règles sportives et faire de 
leur association une véritable structure éducative au 
sein de laquelle tous les licenciés peuvent s’épanouir 
personnellement et sportivement en évoluant au plus 
haut niveau possible.

L’association dispose d’un budget de fonctionnement 
modeste dont les principales ressources viennent des 
cotisations, des subventions des municipalités, ainsi 
que des recettes de diverses manifestations comme 
le loto, les tournois internes, la buvette, etc. L’association 
assume les dépenses d’arbitrage, d’équipement des 
nombreuses équipes engagées, ainsi que les défraie-
ments de déplacements des entraîneurs.
La nouvelle équipe dirigeante s’est fixée comme objectif 
de poursuivre dans la lignée des saisons précédentes, 
c’est-à-dire respecter et faire vivre le Projet Club mis en 
place il y a quelques années et visant à mettre l’accent 
sur une formation de qualité pour les jeunes joueurs. 
L’objectif sportif pour la saison 2014-2015 ? Voir cinq 
de leurs équipes jeunes (soit plus de 50%) évoluer dans 
des Championnats Régionaux au sortir des phases de 
brassage à compter du mois de janvier 2015.
Les prochaines dates importantes à retenir : 
• Le Loto annuel de l’association le dimanche 14 
décembre 2014 à partir de 14h à L’Arlequin à Mozac.
• Le Tournoi de la Mie Câline le dimanche 22 février 
2015 au Gymnase de Mozac. Les équipes gagnantes 
(catégorie Minimes) seront qualifiées pour la finale 
nationale les 13 et 14 juin prochains en Vendée.
Pour plus d’informations sur le Mozac Volvic Basket, 
rendez-vous sur le site internet de l’Association 
www.mozacvolvicbasket.fr
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$ Comité de jumelage

Les jumelages ont plusieurs buts : 
encourager la coopération entre 
les villes, réaliser des échanges pour 
mieux se connaître, apprendre les 
différentes cultures des communes 
jumelées, favoriser des dialogues et 
développer une entente mutuelle 
entre citoyens européens en 
collaboration avec les munici-
palités. Des jumelages pour 
apprendre, apprendre pour 
comprendre, comprendre 
pour agir et coopérer.
C’est avec ces objectifs que Mozac 
est jumelée avec Albalat de la 
Ribera en Espagne et Bagolino 
Ponté Caffaro en Italie.Tout au long 
de l’année le comité de jumelage 
de Mozac travaille pour tisser des 
liens encore plus forts et favoriser 
les contacts. Bien sûr les difficultés 
économiques freinent l’accueil 
de groupes importants comme 
c’était le cas au début. Mais un 
jumelage c’est aussi des contacts 
individuels, des courriers, courriels 
ou échanges téléphoniques.
Le comité de jumelage est fier 
d’avoir impulsé les échanges des 
classes de Mozac avec Bagolino 
Ponté Caffaro. Le relais des ensei-
gnants était indispensable pour que 
les écoliers vivent une expérience  
enrichissante qui restera gravée 
dans leur tête pendant longtemps.

A la fin du mois d’Août, le groupe 
d’ados du Cazom attendait des 
jeunes de Bagolino, mais des impé-
ratifs d’examens avant la rentrée 
des classes ont remis le projet 
pourtant préparé sur place par le 
comité de jumelage.
Cet automne, la brocante, qui a été 
organisée avec l’aide d’associations 
locales, a connu un beau succès 
mais a été contrariée par 
l’orage de l’après midi. La 
pièce de théâtre du mois 
de novembre a donné une 
dimension culturelle à nos 
activités.
Ces manifestations 
ont pour objectif prin-
cipal de conforter nos 
disponibilités finan-
cières en vue d’aide 
à d’autres échanges 
associatifs.
Un repas au mois d’oc-
tobre et un pot amical en 
novembre ont réuni les 
adhérents et les associa-
tions qui ont participé à la 
brocante pour maintenir 
un esprit convivial.
Des membres de l’asso-
ciation ont également 
participé à des opérations 
caritatives organisées par 
la municipalité (téléthon, 

banque alimentaire...).
Les projets pour 2015 commencent 
à voir le jour : un courriel de notre 
correspondante à Bagolino précise 
que la nouvelle adjointe à la culture 
soutient le jumelage. Quelques 
personnes pourraient être reçues 
en Italie pour le carnaval en février 
et pour la fête de la transhumance 
en octobre. Les cyclos de Bagolino 
ont quelques problèmes pour 
acueillir leurs homologues moza-
cois, mais leur comité de jumelage 
se propose de prendre le relais 
en organisant les journées. Ces 
projets sont intéressants, mais 
méritent d’être affinés.
L’assemblée générale aura lieu 
le vendredi 23 Janvier 2015 à 
20h à la maison des associations. 
Toutes les personnes attentives 
au jumelage sont invitées à 
participer.

Bagolino - Eglise San-Giorgio

Albalat

Associations
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$ Jardiniers des Pays d’Auvergne 

$ Les jardiniers de France

Associations

Jardiniers des Pays d’Auvergne (JPA) est une asso-
ciation créée en novembre 2013 pour des jardiniers 
amateurs, organisée en clubs sur le département du 
Puy-de-Dôme, animée par des responsables bénévoles.
JPA vous propose :
• des réunions de jardinage,
• des ateliers pratiques : taille, greffe, compost,
• une lettre mensuelle d’informations : « les travaux 
du mois » élaborée par JPA,
• un catalogue de graines et plants (rapport qualité/
prix, sans frais de port),
• achats groupés plants de pommes de terre, terreaux 
et matériels divers,
• trocs’plants,
• sorties,
• jardin pédagogique et jardins partagés,
• documentation bio « Abiodoc » gratuite,

Réunions prévues à la Maison des Associations à Mozac, voir le site internet www.jardinierspaysauvergne.com, la responsable 
club Mozac j.verdelet@orange.fr au 04 73 38 78 46 ou claudine.chanudet@orange.fr au 04 73 38 82 42
Siège : 42 rue Belliard, 63000 Clermont-Ferrand • 04 73 35 03 41
Adhésion : 20 € pour l’année 2015.

Si vous souhaitez pratiquer le jardinage, 
le club local « Jardiniers de France » 
peut vous aider.
Il vous invite à vous perfectionner, à 
vous former aux techniques du jardi-
nage au naturel.
Durant l’année 2015, conférences et 
ateliers vous seront proposés : tailles 
d’arbustes, tailles de rosiers, tailles 
fruitières, comment se débarrasser des 
pesticides, bien réussir son compost 
en réduisant ses déchets ménagers...
Pour tous renseignements concer-
nant le fonctionnement du club, 
contactez Marcel Noir au 
04 73 38 31 86 ou par courriel : 
marcel.noir@orange.fr

Les commerçants de Mozac
vous présentent leurs meilleurs vœux pour l’année 2015

et restent à votre entière disposition pour les fêtes de fin d’année.
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$ l’Atelier M danse a fait sa 
première rentrée à MOZAC!

$ Harmonie de mozac $ Qi gong à 
Mozac

Apprendre à danser. Danser en musique. Danser 
avec les autres. Danser pour s’exprimer. Danser pour 
s’évader. Danser pour se libérer. Danser pour se sentir 
bien. Danser pour être soi. 
Voilà ce que propose l’Atelier M danse, et Marlène 
ROUGEYRON sa professeur de danse diplômée d’état, 
depuis la rentrée scolaire à la Maison des associations 
de Mozac. 
Cette nouvelle association propose des ateliers de 
danse modern jazz accessibles à tous, tous niveaux 
(éveil, initiation, débutant, intermédiaire, avancé) les 
lundi et vendredi à Mozac. Marlène ROUGEYRON, 
également professeur diplômée Handidanse option 
handicap mental, intellectuel et autisme, propose cette 
année des ateliers Handidanse adulte à la Maison des 
associations. L’Atelier M danse se déplace également  
en structures spécialisées et propose des ateliers au 
foyer occupationnel de l’ADAPEI de MOZAC dans le 
cadre de son projet éducatif en faveur de ses résidents.
L’Atelier M Danse proposera au cours de l’année des 
stages de danse à ses adhérents.
Le spectacle de fin d’année se déroulera le 13 juin à 
la salle l’Arlequin et présentera le travail de tous ses 
artistes en herbe. 

Renseignements : Marlène ROUGEYRON  
06 87 63 14 25 ou ateliermdanse@yahoo.fr

Associations

Les répétitions de 
l’Harmonie et de la 
Chorale  Mozac Mé-
lodies ont repris dans 
la bonne humeur 
sous la direction 
de  Hubert Char-
bonnier et Johanne 
Roche. Musiciens 
et Chanteurs sont 
toujours les bienve-
nus et peuvent nous 
rejoindre le mercredi 
à 19h30 à la Maison 
des associations de 
Mozac.

Un cours hebdomadaire 
de qi gong est mis en place 
à partir de janvier par 
l’association « Le rêve du 
papillon  ». Il aura lieu le 
mardi soir de 18 h à 19 h à 
la Maison des associations. 
Dans l’approche proposée, 
la pratique est accessible à 
tous et permet à chacun 
de re-dynamiser le principe 
d’énergie vitale pour un 
mieux-être physique, mental, 
psychologique...

Les prochaines dates à retenir (entrée libre) :
• Samedi 20.12.2014 : Concert de noël à l’Arlequin de Mozac
• Samedi 31.01.2015 : Concert en l’Eglise de Marsat 

Contact après 18h pour 
tout renseignement : 
Christine Savoye :
06 84 86 50 25
Marie-Pierre Eveno :
06 99 40 21 58
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$ Mozac Cyclo club

$ MOZAC-TAROT

Une intense émotion en cette fin 
d’année 2014 au sein du Mozac 
Cyclo club : le décès de Claude 
MAZUEL, suite à une chute grave 
en vélo, nous a tous terriblement 
affectés. Claude avait reçu une 
récompense au cours de l’AG 2013 
pour ses 25 ans de club. Membre 
actif au sein du Comité Directeur, 
trésorier depuis 2009, responsable 
de la commission VTT, calme et 
réservé, il savait nous apporter les 
bons arguments lors de nos réu-
nions. Claude s’investissait avec ses 

connaissances. 
Il avait crée le 
site Internet, un 
outil incontour-
nable pour le 
fonctionnement, 
l’image du club 
et la diffusion 
de nos organi-
sations.
L’ a s s e m b l é e 
générale du 
club s’est tenue 

le 22 novembre. Un moment 
important autour des adhérents 
pour faire le bilan de l’année et 
parler des projets 2015. Les cyclos 
ont été présents dans de nom-
breuses manifestations nationales 
et internationales, les rallyes et 
nombreuses cyclosportives.
Le club a organisé une randon-
née route et une concentration 
ainsi qu’une randonnée VTT le 19 
octobre qui a connu un vif succès 
avec 800 participants, organisation 

pour laquelle le club apprécie la 
mise à disposition de l’Arlequin 
pour la journée.
Le club était présent lors du car-
naval de Mozac.
Déjà de grands projets pour 2015 : 
plusieurs des adhérents souhaitent 
participer au Paris-Brest-Paris du 
16 au 20 Août 2015. Le club, avec 
le comité de Jumelage de Mozac, a 
pris contact avec Bagolino Ponté-
Caffaro pour un échange en 2015. 
Cette démarche est actuellement 
en cours mais a du mal à se concré-
tiser du côté Italie. 
Le club souhaite élargir son 
action VTT et faire une section 
de vététistes avec des sorties 
programmées.

Pour ceux qui veulent nous 
rejoindre, route et VTT (fémi-
nines-hommes et vététistes 
jeunes + de 18ans) : 
www.mozaccycloclub.com, 
04 73 36 20 68

Associations

L’association a fêté ses 10 ans d’existence, 
c’est 52 personnes qui ont fait en juin une 
escapade gastronomique chez Troisgros 
ROANNE, visite des jardins, des caves, 
des cuisines et chacun a pu apprécier la 
qualité des mets servis...
Après la photo devant l’établissement, 
découverte de ROANNE, la Loire avec 
ses berges fleuries, les nombreux bateaux...
retour MOZAC, au local de l’association, 
où étaient servis champagne et brioche.
Nous nous retrouvons tous les mercredis 
et vendredis après midi...
Ceux qui veulent apprendre, se perfection-
ner et jouer au tarot, ambiance garantie..

Renseignements : 04 73 63 07 74
06 03 50 15 16
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Patrimoine

$ MOZAC, une page d’histoire
2014 marque le centenaire du 
déclenchement de la Première 
Guerre mondiale. Notre com-
mune était très éloignée du front 
(Nord et Est de la France) et n’a 
donc pas été directement touchée 
par le conflit. Mais la mobilisation 
générale décrétée le 2 août 1914 
conduit au départ de la plupart des 
hommes valides de Mozac. Trente-
deux Poilus n’en reviendront pas ; 
trente d’entre eux sont inscrits 
sur le monument aux morts du 
cimetière. Dès le mois d’août 1914 
et jusqu’au début des années 1920, 
le Conseil municipal de Mozac 
dirigé par le maire Henri Imbert 
doit gérer les conséquences de cet 
horrible conflit. Il faut notamment 
pourvoir au remplacement des 
soldats partis dans les tranchées, 
pour s’occuper des champs et des 
vignes. Mozac compte alors 1034 
habitants dont une grande majo-
rité de paysans domiciliés dans 
le bourg. Le Conseil municipal 
a aussi un rôle social et emploie 
ses maigres ressources pour 
soutenir les familles endeuillées 
et tous ceux qui vivent dans des 
conditions précaires à cause du 
départ de leurs pères et de leurs 
fils.
Les chercheurs du Club Histo-
rique Mozacois ont retrouvé les 
extraits suivants dans les registres 
des délibérations du Conseil 
municipal.

L’association fait appel à 
toutes les personnes qui pos-
séderaient des documents sur 
la guerre de 14-18 à Mozac 
et dans les environs, en vue 
d’une prochaine publication 
(clubhistorique@yahoo.fr  
06 78 67 61 23)

12 août 1914
M. le Maire expose que la mobilisation générale a eu pour effet 
d’enlever à plusieurs familles de cultivateurs les bras actifs qui diri-
geaient leurs petites exploitations. Il propose au Conseil de faire une 
réunion publique où il adressera un appel aux travailleurs volontaires 
qui voudront donner quelques journées pour couper les moissons 
des premiers défenseurs de la Patrie. Sa proposition est acceptée 
à l’unanimité. Plusieurs conseillers se font porter volontaires, ainsi 
que MM. Blanchet Gilbert, Barge Jean célibataire, Domas Annet, 
Marge Villatte, Dalmas adjoint, l’instituteur. On décide de former 
une association fraternelle pour le travail agricole qui doit assurer 
la récolte future.

22 août 1914
M. le Président [Louis Dalmas, adjoint, le Maire étant mobilisé] invite le 
Conseil à organiser définitivement une caisse de secours aux familles 
nécessiteuses des mobilisés. Une commission de distribution est 
ainsi formée : M. le Maire président ; membres : M. Morge, conseiller 
municipal, M. Bœuf Annet, Madame Tournier Chambreuil, Madame 
veuve Sanitas, ouvrier et ouvrières de la manufacture. Un appel sera 
adressé à la générosité des habitants. Leurs offrandes uniques ou 
mensuelles seront reçues avec reconnaissance par Monsieur Dalmas, 
adjoint. Elles seront distribuées trois fois par mois par les soins des 
membres de la Commission avec toute la discrétion désirable, aux 
familles nécessiteuses des mobilisés dont la liste a été adressée sur 
un registre spécial. Cette caisse de secours vient de recevoir une 
première somme de 78, 30 Francs des ouvriers et ouvrières de la 
Manufacture des Tabacs de Riom, domiciliés à Mozac.

8 mai 1915
M. le Président [Louis Dalmas] donne lecture de la circulaire de 
M. Gellin Directeur des services agricoles relative à l’utilisation des 
prisonniers de guerre pour les travaux agricoles. Le Conseil invite 
M. le Maire à demander un groupe de vingt hommes pour faire les 
foins. La proximité de Riom permettra au groupe et à ses gardiens de 
regagner leur casernement chaque soir. Les employeurs nourriront 
les ouvriers. Ils seront utilement occupés pendant vingt jours à 
partir du 10 au 15 juin. M. Rellier [conseiller municipal] renouvelle 
sa proposition d’employer un groupe de prisonniers pour faire 
exécuter plusieurs travaux de voirie sur les chemins communaux.

IL Y A 100 ANS, MOZAC DANS LA GRANDE GUERRE
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$ FéDéRATION EUROPéeNNE DES SITES CLUNISIENS, 20 ans déjà

Patrimoine

DÉVOILEMENT PLAqUE 
SAINT FLOUR :
La fédération compte à ce jour 176 
sites adhérents parmi lesquels nous 
avons pu accueillir en AUVERGNE 
SAINT-FLOUR, la plaque a été dévoi-
lée le 7 juin de cette année.
LES 20 ANS DE LA FÉDÉRA-
TION :
Cette année, la fédération euro-
péenne des sites clunisiens a fêté 
les 20 ans de sa création. A cette 
occasion de nombreuses animations 
ont eu lieu à CLUNY du 25 au 28 
septembre et ont réuni plus de 300 
délégués.
Un salon du tourisme clunisien a 
permis d’accueillir de nombreux 
professionnels du tourisme, L’AU-
VERGNE a été présente de façon 
très active avec la publication d’un 
nouveau dépliant présentant les sites 
auvergnats adhérents de la fédération.
Le stand de l’AUVERGNE était tenu 
par les représentants de CHATEL-

GUYON, MARSAT, MOZAC et 
VOLVIC. Etaient également présents 
les offices de tourisme de RIOM-
LIMAGNE et des MONTS de la 
MADELEINE.

Plusieurs conférences, présentées par 
les délégués de différents sites dont 
l’ALLEMAGNE, L’ANGLETERRE, l’ES-
PAGNE, la POLOGNE et la FRANCE, 
ont permis de faire le point sur les 
activités et les projets de ces sites.
Les concepteurs de CLUNYPEDIA 
nous ont fait part de l’évolution 
du site internet, avec les nouvelles 
réalisations dont une impression en 
3d d’un modèle réduit du chapiteau 
de la résurrection de MOZAC.

L’assemblée générale a renouvelé le  
bureau de la Fédération. Le nouveau 
président est Armand GENOUX, 
résidant à CLUNY.
Le repas officiel s’est conclu par une 
surprise : la réalisation, par un pâtis-
sier de CLUNY, de la reproduction 
en nougatine de l’abbaye de CLUNY. 

Le dimanche la clôture de ces ren-
contres a été l’occasion de visites de 
sites clunisiens du clunisois et du site 
de PARAY le MONIAL.

$ Le Gospel fait le plein 
à l’Arlequin

$ Arbre de noël de la 
municipalité

Dimanche 16 novembre, le public était venu nombreux 
pour écouter les six chorales de la région (Les voix 
de l’Ambène, Neyrat Cantat, Crest Voix, la Clef des 
Chants, les Acidulés, le 
Kiosque des Champs) 
chanter du Gospel au 
16éme Festichoral de 
Mozac. Elles étaient 
accompagnées par 
les classes de CM2 
de l’école publique, 
encadrées par leurs 
maîtres. Le groupe 
Anayi Gospel Singers 
assurait la deuxième 
partie.

Le père Noël a 
fait une escale à 
Mozac dimanche 7 
décembre pour la 
plus grande joie des 
enfants.
Nos chérubins ont 
été entraînés dans 
les coulisses du 
monde du père Noël 
par le spectacle proposé par la commune « Y a-t-il 
un Père Noël dans le traîneau ? ». Le personnage 
magique est ensuite apparu avec sa hotte sur le dos 
et il a participé à la distribution du goûter offert par 
le CCAS. 
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$ le mot des élus

Mozac avenir et solidarité
$ le mot des élus

bien vivre à mozac

Les raisons de notre abstention lors du vote des aug-
mentations de l’eau et de l’assainissement.
Le point le plus important du conseil municipal du 27 septembre 
était la fixation des tarifs de l’eau et de l’assainissement à partir 
de l’année 2015. Pour avoir les recettes nécessaires au  finance-
ment d’un programme de renouvellement des réseaux d’eau et 
d’assainissement et de respecter la loi Grenelle 2 qui introduit 
l’obligation de réaliser des travaux afin d’atteindre un rendement 
du réseau d’eau de 85 % à l’horizon 2021 (le rendement était 
de 54% en 2007 et 66% en 2013) avec une base de travail de 
renouvellement des réseaux tous les 66 ans.
Nous tenons à souligner l’excellent travail de synthèse établi par 
les services municipaux avec trois propositions d’augmentation : 
en 1 an, en 3 ans avec une importante augmentation en 2015, 
linéaire sur les 3 ans à venir. 
Les tarifs passeraient pour l’eau de 0,459 €/m3 à 0,981 €/m3 TTC et 
pour l’assainissement de 0,143 €/m3 à 0,55 €/m3 TTC, soit un total 
de 0,602 €/m3 à 1,531 €/m3 TTC.

Pourquoi notre abstention ?
Depuis notre présence en 2001 aux conseils municipaux, nous 
sommes intervenus à chaque présentation du rapport annuel du 
fermier (SEMERAP) chargé de la gestion des réseaux d’eau et 
d’assainissement, pour souligner les travaux préconisés afin de les 
maintenir en bon état et de diminuer les pertes d’eau. A chaque 
fois, ce ne fut  que raillerie et mépris pour nos interventions en 
soulignant notre incompétence sur ce dossier.
Nous savions que ces travaux indispensables entraineraient une 
augmentation du prix du m3 afin de les financer. Pour des raisons 
électorales les municipalités précédentes n’ont pas voulu les faire 
depuis 14 ans, ce qui aurait permis un lissage de ces augmentations.
C’était bien une annonce post électorale d’écrire en décembre 
2013, dans la cadre de la présentation du budget 2014 que 
l’augmentation du m3 d’eau était compensée par une baisse du 
prix du m3 de l’assainissement et que l’augmentation sur 10 ans 
n’avait été que de 8,5 centimes alors que la réalité montre qu’il 
fallait augmenter à la fois l’eau et l’assainissement pour avoir des 
réseaux performants.

Néanmoins notre groupe est satisfait de la prise de conscience 
par la nouvelle équipe municipale de l’urgence de lancer ce pro-
gramme de renouvellement des réseaux afin de répondre aux 
exigences de la réglementation, mais en raison de l’état d’esprit 
des équipes précédentes (auxquelles plusieurs conseillers actuels 
appartenaient) à l’égard de nos représentants, nous avons décidé 
de nous abstenir.
Nous serons vigilants quant à la réalisation des engagements 
annuels des travaux qui sont fixés dans ce programme.

Dans un contexte économique et social difficile, nous espérons 
que l’année 2015 vous apporte la santé, la solidarité, la justice 
sociale. L’équipe de Mozac Avenir et Solidarité vous présente ses 
meilleurs vœux pour l’année 2015.

Mozac Avenir et Solidarité, élus de gauche :
Mireille AUGHEARD, André CHANUDET, Matthieu 
PERONA, Christelle PLISSON, Karen RAVIER, Jean-Marc 
TAVIOT.

Au terme de quelques mois du nouveau mandat, la liste « Bien 

Vivre à Mozac » a pu mesurer toute la dimension de l’action 

quotidienne menée par nos élus comme par l’ensemble de l’équipe 

municipale, y compris le personnel communal.

C’est une démarche exaltante, à bien des égards, mais aussi faite de 

difficultés, voire d’embûches, dans laquelle solidarité et convivialité 

sont les maîtres mots. Les difficultés sont vite apparues dans les 

limites fixées par les contraintes budgétaires et la diminution des 

financements de l’Etat qui obligent à atténuer les ambitions de 

départ. Les embûches ont pu apparaître quand l’exigence de réno-

vation de nos infrastructures (voiries, réseaux et bâtiments) est 

devenue une priorité immédiate et incontournable. L’augmentation 

du prix de l’eau en est une des traductions sensibles, et gageons 

que l’effort de responsabilité de l’ensemble des élus municipaux 

servira la cause de nos générations futures de Mozacois.

Mais les enjeux de la gestion municipale sont au-delà de notre 

territoire communal, et se portent sur la définition même des 

limites du territoire intercommunal ; demain, une intercommunalité 

élargie ? L’apparition de communes nouvelles ? Un nouveau projet 

de territoire ? Le tout dans une démarche de mutualisation des 

services sur l’ensemble du territoire de Riom Communauté, de 

transferts nouveaux de compétences, comme le domaine de la 

petite enfance. Sans oublier, non plus la réflexion sur l’évolution 

démographique et le vieillissement de notre population, voilà bien 

des sujets de travail pour tous les élus, mais aussi pour tous les 

citoyens qui souhaiteront s’y investir. 

Tous les membres de la liste Bien Vivre à Mozac vous offrent leurs 

vœux pour 2015 et de joyeuses fêtes de fin d’année.

Les élus de Bien Vivre à Mozac

Tribune libre
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NAISSANCES
DESHAYES Théo Thierry Fabrice  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  21 août 2014
PERONA KLIMENCO Julien Etienne Antoine Valentin  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  21 août 2014
MENDES Tibo Michel Bernard  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  9 septembre 2014
BENONI Nessy Lili-Rose  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  13 septembre 2014
DUSSILLOL Juliette Chantal Brune  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  14 septembre 2014
NORDET Noémye Colette  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  16 septembre 2014
OLIVIER Eliana Marie Shannon  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  21 octobre 2014
VIDAL Tayron  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  22 octobre 2014
DIEUX Johanna Fabienne  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  29 octobre 2014
MAZUIR Thomas Cyril Nivan  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  1er novembre 2014
BRENOIT Cassy Orlanda Anne-Marie  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  13 novembre 2014
ZAMBONETTI Florina  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  15 novembre 2014
STIMBACH Guiseppe Adriano  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  16 novembre 2014
CHANGEAC Robin  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  20 novembre 2014

MARIAGES
ANDRE Gérald et CASALI Delphine  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  7 juin 2014
DESCOURS Sébastien et PRADELLI Christelle  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  7 juin 2014
THOMAS Jérémy et DRECQ Marion  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  21 juin 2014
GOREZ Eric et DUMONT Rachel  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  21 juin 2014
TEISSIER Patrice et LINEATTE Gaëlle . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  12 juillet 2014
VANDEVEN Nicolas et PORTEFAIX Emeline  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  19 juillet 2014
DURRIVE Alain et GILLET Véronique  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  4 août 2014
ORLIANGE David et CUELLAR Virginie  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  6 septembre 2014
MAURER Benoît et SOUCHAUD Fabienne  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  20 septembre 2014
VOMIERO Marc et BONVOISIN Véronique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  6 décembre 2014

DÉCèS
Jacqueline WYCZISK veuve MOREAU .......................................................................18 mai 2014
Lucien ROUDIL ................................................................................................................11 juin 2014
Mireille FAURE épouse BEC ..........................................................................................14 juin 2014
François BEC .....................................................................................................................17 juin 2014
Guy CHAPT .................................................................................................................. 13 juillet 2014
Bernard AUTHIER ....................................................................................................... 20 juillet 2014
Pierre GRENIER ............................................................................................................... 5 août 2014
Yvette ANTONIO veuve SEMONSUT .....................................................................11 août 2014
Jean DEGOULANGE ........................................................................................ 1er septembre 2014
Germaine GUILLOT veuve QUÉRÉ ...............................................................15 septembre 2014
René TARDIEU ....................................................................................................11 septembre 2014
Lucien LAMY ........................................................................................................16 septembre 2014
Françoise MARCHAND épouse ROLLAND  ..............................................18 septembre 2014
Eugénie HUSS épouse LAURENçON ...........................................................18 septembre 2014
Henri CUZIN.......................................................................................................24 septembre 2014
Guy de BOUCHARD D’AUBETERRE ...........................................................30 septembre 2014
Dominique BLATEAU ...............................................................................................3 octobre 2014
Lydie BRUNET veuve MARTY ................................................................................3 octobre 2014
Marie HERTER ......................................................................................................... 19 octobre 2014
Jean BRUGERE ......................................................................................................17 novembre 2014

Etat civil
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Agenda

05 au 20 Salon artistique Moz’arts Salle capitulaire 14h-17h30
14 Loto Mozac Volvic Basket Arlequin 14h00
20 Trail de Noël Energy Cycle Complexe Sportif Journée
20 Concert de Noël Harmonie Arlequin 20h00

04 Thé dansant US Mozac Arlequin 14h00
11 Repas des aînés Municipalité Arlequin 12h00
17 Spectacle « Amis... amis ? » Municipalité Arlequin 20h30
17 Challenge Babys Gym Gauloise Gym Gymnase Journée
18 Projection Club Historique Arlequin 15h00
24 Conférence – Petite enfance UFCV Arlequin Journée
24 et 25 Championnat départemental Gauloise Gym Gymnase Journée
30 Spectacle Ecole Primaire Arlequin 18h00
31 Théâtre Association familiale Arlequin 21h00

01 Théâtre Association familiale Arlequin 14h30
07 Théâtre Association familiale Arlequin 21h00
08 Théâtre Association familiale Arlequin 14h30
22 Loto Mozac Cyclo Club Arlequin 14h00
22 Tournoi Mozac Volvic Basket Gymnase Journée
23 Don du sang EFS Arlequin 16h00
24 Réunion publique Municipalité Arlequin 20h00
27 Loto US Mozac Arlequin 20h00
28 Spectacle « Frou frou les Bains » Municipalité Arlequin 20h30

03 Spectacle Ecole Primaire Arlequin 18h00
04 Concert Chorale Harmonie Arlequin 20h00
10 Spectacle « les aventures du Magnifico » Municipalité Arlequin 20h30
11 Concert Harmonie Arlequin 20h00
17 au 19 Salon des produits locaux Organisation privée Arlequin Journée
25 Journée du vélo Mozac BMX Arlequin 14h00

01 Spectacle « Frou frou les Bains » Municipalité Arlequin 15h30
06 Concert Groupe CELKILT Vulcan Hot Road Arlequin 20h00
08 Carnaval Municipalité Arlequin 14h00
13 Spectacle « Sellig » Municipalité Arlequin 20h30
15 Concert « musiques du Monde » Jardiniers de France Arlequin 16h00
19 Dépôt de gerbes Municipalité et anciens AFN Cimetière et square 19 mars 18h00
20 au 23 Salon des collectionneurs Club Auvergne Collection Arlequin Journée
21 Gala Judo Club Gymnase 20h00
22 et 29 Elections conseil général Municipalité Lieux habituels Journée
27 Théâtre Association familiale Arlequin 21h00
29 Spectacle ABCD – Auvergne Burkina Arlequin 20h00

$ décembre

$ Janvier

$ Février

$ avril

$ MARS





vis ta ville...
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$ Vie scolaire

$ Crêche : Le petit d’homme

$ Festichoral

$ Commémorations du 11 novembre

$ CAZOM en balade


